
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
FOOTBALL D’ANIMATION 

 
RÉUNION DU  8 OCTOBRE  2018 

 
 
Présents : Mme Baisnée –  Melle Bastos 

                   MM. Diaz – Senecal              
 
Assiste :   M. Allard (CT DAP) 

 
 
Excusés : Mme Gontarczyk (Présidente) – M. Le Nagard (Comité) - Mme Escroignard. 

 

INFORMATIONS 
 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 

ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18h00, nous vous 
demandons d’adresser vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités le soir même. 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 

[U 6 – U7]  – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13]   

 
*************** 

 

Toutes les feuilles de matches ou feuilles de plateaux sont à adresser au DVOF, le lundi suivant les rencontres, par le 
CLUB RECEVANT. 

 
Les feuilles de match ou feuilles de plateaux sont à remplir impérativement avant le début des rencontres à 
l’aide de la liste des licences. 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou critérium 
ainsi que le nombre d’enfants prévus. 
 
 
 

 
La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles d’appel devant le 

Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit prévues à l’article 
31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 
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COURRIERS DES CLUBS 
 
ARGENTEUIL FC : Mail du 05.10. 2018 

Pris note de votre mail  
 
ARGENTEUIL FC : Mail du 04.10. 2018 

Pris note de votre mail  
 
AUVERS FC : Mail du 03.10. 2018 

Votre demande a été prise en considération mais le plateau U8-U9 a été annulé. 
 
AS BEAUCHAMP : Mail du 04.10. 2018 

Pris note de votre impossibilité de vous déplacer sur les plateaux U8-U9 prévus le samedi 6 octobre à Cergy et Marly 
 
ES BOISSY L’AILLERIE : Mail du 03.10. 2018 

Votre demande a été accordée (voir PV du 1er Octobre) : Centre 1 U6-U7 à Auvers 
 
ES BOISSY L’AILLERIE : Mail du 08.10. 2018 

Votre demande a été accordée (effective au prochain plateau) 
 
SFC CHAMPAGNE : Mail du 05.10. 2018 

Pris note de votre mail 
 
SFC CHAMPAGNE : Mail du 06.10.2018 

Les plateaux U6-U7 sont uniquement réservés aux U7 durant la première phase comme expliqué lors de la réunion du 
mois de Juin 
 
COC CHAMBLY : Mail du 02.10. 2018 

Pris note du forfait avisé de votre équipe U10-U11 le 6 octobre 2018 
 
USO CHAUMONTEL : Mail du 03.10. 2018 

Pris note du forfait avisé de votre équipe U9 le 6 octobre 2018 pour manque de licences 
 
CORMEILLES (MAIRIE) : lettre du  

Correspondance transmise au Secrétariat Général 
 
AS COURDIMANCHE : Mail du 04.10. 2018 

Vos demandes ont été prises en considération 
 
FC DEUIL ENGHIEN : Mail du 07.10. 2018 

Pris note que tous les plateaux et rencontres à domicile U6 à U13 auront lieu au Stade Municipal de Deuil rue Jean 
Bouin pour la saison 2018-2019. Prévenir vos adversaires 
 
FC DOMONT : Mail du 04.10. 2018 

Pris note de la fermeture de vos installations le samedi 6 octobre 2018. A l’avenir, assurez-vous de prévenir vos 
adversaires 
 
AS ERMONT : Mail du 02.10. 2018 

Votre demande concernant les U6-U7 a été prise en compte et sera effective pour le plateau du 13 octobre. Vous avez 
été placé sur le centre 15 à Saint Prix 
 
UF FOSSES : Mail du 05.10.2018 

- Les plateaux U6-U7 sont uniquement réservés aux U7 durant la première phase comme expliqué lors de la 
réunion du mois de Juin 

- Votre demande concernant les U8-U9 a été prise en compte et sera effective au prochain plateau 
 
FC FRANCONVILLE : Mail du 03.10. 2018 

Pris note de votre impossibilité d’organiser les plateaux U8-U9 niveau 1prévus le samedi 6 octobre 
 
GAFEPB : Mail du 04.10. 2018 

Pris note du forfait avisé de votre équipe U10-U11 Critérium  le 6 octobre 2018 pour manque de licences 
 
FC GROSLAY : Mail du 02.10. 2018 

Pris note de votre mail 
 
FC GROSLAY : Mail du 05.10. 2018 

Pris note de votre mail 
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USC MAGNY : Mail du 03.10. 2018 

Pris note de votre mail 
 
AS MENUCOURT : Mail du 03.10. 2018 

Pris note de votre demande d’une cinquième équipe supplémentaire en U8  
 
ENT. MÉRY MÉRIEL BESSANCOURT : Mail du 05.10.2018 

Les plateaux U6-U7 sont uniquement réservés aux U7 durant la première phase comme expliqué lors de la réunion du 
mois de Juin 
 
ENT. MÉRY MÉRIEL BESSANCOURT : Mail du 07.10.2018 

- Pris note de votre demande d’une troisième équipe supplémentaire U8 (demande qui sera effective lors du 
prochain plateau U8) 

- Nous avons également noté que vos plateaux U8-U9 à domicile se dérouleront au stade Municipal rue du Port 
Chemin de Halage à MERIEL 

 
OL MONTIGNY : Mail du 01.10. 2018 

Pris note de votre mail 
 
OL MONTIGNY : Mail du 03.10. 2018 

Pris note que toutes les rencontres de U12-U13 à domicile auront lieu à 14H pour la saison 2018-2019. Prévenir vos 
adversaires 
 
OL MONTIGNY : Mail du 04.10. 2018 

Pris note de votre impossibilité de vous déplacer sur les plateaux U9 prévus le samedi 6 octobre à Menucourt et Parisis 
pour raisons administratives 
 
FC MONTMORENCY : Mail du 03.10. 2018 

Pris note de vos changements d’engagement en U8-U9 : vous ne souhaitez conserver que 2 équipes U8 et 2 équipes 
niveau 
 
FC MONTMORENCY : Mail du 03.10. 2018 

Pris note de votre mail 
 
FC MONTMORENCY : Mail du 03.10. 2018 

Pris note l’absence de vos équipes sur les plateaux U8-U9 que vous avez mentionnés 
 
FC PARISIS : Mail du 04.10. 2018 

Pris note de votre mail 
 
US PERSAN 03 : Mail du 05.10. 2018 

Pris note du forfait avisé de votre équipe U12 Critérium  le 6 octobre 2018 
 
US PERSAN 03 : Mail du 08.10. 2018 

Pris note de la fermeture de vos installations le samedi 13 octobre 2018. Prévenir vos adversaires si nécessaire (matchs 
U10-U11 et U12-U13) 
 
FC SAINT LEU : Mail du 01.10. 2018 

Pris note de votre mail 
 
FC SAINT LEU : Mail du 08.10. 2018 

Pris note de vos changements d’engagement en U8-U9 : vous ne souhaitez conserver que 2 équipes U8 et 2 équipes 
niveau 
 
ES SAINT PRIX : Mail du 04.10. 2018 

2 équipes U7 ont été rajoutés au plateau centre 15 à Saint Prix le 13 octobre 2018 
 
ES SAINT PRIX : Mail du 05.10. 2018 

Pris note du forfait avisé de votre équipe U8-U9 le 6 octobre 2018 Centre 9 à Sarcelles 
 
FC SOISY : Mail du 04.10. 2018 

Pris note de votre impossibilité de vous déplacer sur les plateaux U8 et U9 prévus le samedi 6 octobre. 
 
AV. SURVILLIERS : Mail du 04.10. 2018 

Pris note de votre mail 
 
FC VEMARS : Mail du 02.10. 2018 

Pris notre de votre mail : le nécessaire a été fait 
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FC VEMARS : Mail du 02.10. 2018 

Pris note de votre demande d’une troisième équipe supplémentaire U10-U11 : engagement sera effectif pour la seconde 
phase 
 
AS VEXIN : Mail du 05.10.2018 

Les plateaux U6-U7 sont uniquement réservés aux U7 durant la première phase comme expliqué lors de la réunion du 
mois de Juin 
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PLATEAU N° 1 - U7 du 13 OCTOBRE  2018 
 

ATTENTION 
 

Nouveaux Horaires : Les plateaux doivent débuter à 9 H 30 - Les équipes visiteuses doivent dont être 
présentes sur les centres à 9H00 afin de débuter les plateaux impérativement à l’heure 
Chaque équipe sera composée de 4 joueurs + 1 remplaçant maximum 
 
La Commission vous rappelle que les Responsables de Centre doivent impérativement faire parvenir au DVOF 
les feuilles de Plateau ainsi que les feuilles de présence de chaque club visiteur au cours de la semaine suivant 
le plateau 
 

N° 

CENTRE 
CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS équipes joueurs 

1 

AUVERS-ENNERY FC    

Bruno DE JESUS 

Tél 06 61 13 25 16  

Stade 
Chemin d'une ruelle à 
l'autre 
95300 ENNERY 

AUVERS-ENNERY FC 3 15 

ENTENTE MMB 2 10 

PONTOISIENNE JS 4 20 

    0 

TOTAL 9 45 

  

2 

BELLOY SAINT MARTIN ACS BELLOY SAINT MARTIN ACS 2 10 

Rémy BONNIER 

Tél 06 33 33 23 74  

Stade Raymond Fosset 
Rue Roger Salengro 
95270 ST MARTIN DU 

TERTRE  

CHAMPAGNE SFC 2 10 

BEAUMONT MOURS ENT 2 10 

PRESLES USL  2 10 

ADAMOIS OL 2 10 

TOTAL 10 50 

  

3 

BEZONS USO BEZONS USO 4 20 

 Angélo SEMEDO 

ALVARENGA 
Tél 07 68 20 13 00 

Com Sportif Jean Moulin 
44, Rue F. De Pressense 

95870 BEZONS  

CORMEILLAIS ACS 2 10 

FONTENAY FC 2 10 

EAUBONNE CSM 2 10 

    0 

TOTAL 10 50 

  

4 

BRUYÈRES BERNES USM BRUYÈRES BERNES USM 1 5 

Cédric LOPES DA SILVA 

Tél  06 75 71 81 60  

Parc Sportif René 
Barbier 
Route de Boran 

95820 BRUYERES  

FRANCONVILLE FC 7 35 

CHAUMONTEL LUZ AS 1 5 

MONSOULT BAILLET US 1 5 

PARMAIN AC  1 5 

TOTAL 11 55 
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N° 

CENTRE 
CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS équipes joueurs 

5 

COURDIMANCHE AS   

 Christophe LENOIR 

Tél 06 24 30 07 34 

Stade Municipal 
89 Bd des Chasseurs 
95800 
COURDIMANCHE 

COURDIMANCHE AS 4 20 

JOUY LE MOUTIER FC 2 10 

MAGNY EN VEXIN FC 2 10 

MONTIGNY OL 3 15 

    0 

TOTAL 11 55 

  

6 

ECOUEN FC   

 Mehdi BEN MARZOUK 

Tél  06 60 73 99 18 

 Stade Municipal 

Av du Mal Foch 
95440 ECOUEN 

ECOUEN FC 6 30 

BOUFFEMONT AC 2 10 

DOMONT FC  1 5 

ÉCLAIR DE PUISEUX 1 5 

    0 

TOTAL 10 50 

  

7 

CERGY PONTOISE FC   

 José TOM 

Tél 07 77 06 47 33 

Stade Municipal 
2 Rue du 1er Dragon 
95300 PONTOISE 

CERGY PONTOISE FC 5 25 

ERAGNY AS 5 25 

ARGENTEUIL RFC 1 5 

MENUCOURT AS 5 25 

    0 

TOTAL 16 80 

  

8 

COSMO TAVERNY   

Didier BAISNEE 

Tél 06 72 67 02 49  

 Stade Jean Bouin 

111, Rue de 
Montmorency 
95150 TAVERNY 

COSMO TAVERNY 4 20 

SOISY AM FC 4 20 

PARISIS FC 4 20 

    0 

TOTAL 12 60 
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N° 

CENTRE 
CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS équipes joueurs 

9 

GARGES FCM   

 Mamadou  KONTE 

Tél  06 99 30 61 19 

Stade Coubertin 2 
A. Frédéric Joliot Curie 
95140 GARGES LES 
GONESSE 

GARGES FCM 3 15 

ARNOUVILLE FAS 4 20 

BEAUCHAMP AS 2 10 

EZANVILLE ECOUEN US 1 5 

    0 

TOTAL 10 50 

  

10 

MARLY LA VILLE ES   

 Brice BRAQUIN 

Tél  06 20 55 79 88   

Stade Sébastien Braëms 
Chemin du Loup 
95670  MARLY LA VILLE 

MARLY LA VILLE ES 2 10 

GROSLAY FC 2 10 

GOUSSAINVILLE FC 4 20 

SURVILLIERS AVENIR 1 5 

    0 

TOTAL 9 45 

  

11 

MONTMAGNY SPORTS   

 Dominique MAHU 

Tél  06 33 98 43 30 

Stade Ch. Grimaud 
Rue de Villetaneuse 
95360 MONTMAGNY 

MONTMAGNY SPORTS 2 10 

MONTMORENCY FC 3 15 

VILLIERS LE BEL JS 2 10 

DEUIL ENGHIEN FC 2 10 

    0 

TOTAL 9 45 

  

12 

OSNY FC   

 Pascal TARDIEUX 

Tél  06 23 85 22 45 

Stade Christian Léon 
Rue de Chars 
95520 OSNY 

OSNY FC 3 15 

VEXIN AS 1 5 

VAURÉAL FCM 2 10 

SAINT OUEN AS 3 15 

ENTENTE SSG 5 25 

      

TOTAL 14 70 

      

13 

VIARMES ASNIÈRES OL               Centre modifié 

 Alexandre DIAZ 

Tél  06 17 38 61 82 
Stade Maspoli rue Jean 
Moulin 95270 VIarmes 

PERSAN US 03 4 20 

VIARMES ASNIÈRES OL 3 15 

SAINT BRICE FC 3 15 

    0 

TOTAL 10 50 
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N° 

CENTRE 
CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS équipes joueurs 

14 

PUISEUX LOUVRES FC   

 Cédric LEMOINE 

Tél  06 85 91 52 23 

Comp. Sportif S. Bariseel 
Av André Malraux 
95380 LOUVRES 

PUISEUX LOUVRES FC 2 10 

ROISSY US 2 10 

FOSSES FU 2 10 

GONESSE RC 3 15 

LE THILLAY ESM 1 5 

    0 

TOTAL 10 50 

      

15 

SAINT PRIX ES   

 Cyril CHESNEAU 

Tél  06 27 29 14 48 

Stade Municipal 
29 Rue Pasteur 
95390 ST PRIX 

SAINT PRIX ES 2 10 

SAINT LEU 95 FC 2+2 20 

ARGENTEUIL FC 4 20 

FRETTOISE ES 1 5 

ERMONT AS   3 15 

TOTAL 14 70 

  
 
 
 
 
La commission demande aux clubs de FRANCONVILLE FC et d'OSNY FC de préciser le nom et téléphone de 
l'éducateur responsable de leur catégorie U6/U7 car un même éducateur  ne peut être présent sur des centres 
différents. 
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FESTIVAL  FOOT  U13   
 

1er TOUR  -  SAMEDI  20  OCTOBRE  2018 
 
Début des rencontres à 13h30 
 

Durée des rencontres :  
 
Poule  de 4 : 1  x 20 minutes  (sans mi-temps) 
Poule  de 3 : 2  x 15 minutes   

 
Les 2 premiers de chaque centre et certains meilleurs 3èmes seront qualifiés pour le 2ème tour prévu le 8 Décembre 
2018. 

 
Les documents concernant l’organisation de ce 1er tour seront envoyés par courrier postal à compter du 
vendredi 12 Octobre 2018.  
Le règlement sera à consulter sur le site internet du DVOF et joint aux documents précédents. 

 
RAPPEL 
Pour participer au Festival Foot U13, TOUS les joueurs ou joueuses doivent impérativement posséder une 
licence valide datant de 5 jours au minimum 
 

« Article 7 (extrait du règlement Festival Foot U13) - Qualification 
 
Les licencié(e)s pouvant participer sont : 

 Les U12 / U12F (2007), les U13 / U13F (2006) 

 Trois U11 / U11F (2008) par équipe maximum (avec autorisation médicale de pratiquer 

 dans la catégorie supérieure) 

 Sont autorisées les joueuses U14F (2005) 

 4 joueurs ou joueuses titulaires d'une licence Mutation maximum par équipe dont 2 ayant 

 changé de club hors période normale (suivant RG du DVOF) » 
 
Dans le cas de participation d’un joueur ou joueuses non qualifié (e), l’équipe correspondante sera disqualifiée. 
 
Il est impératif que tous les éducateurs présentent la liste avec les photos, issue de FOOTCLUBS, des licenciés 
présents 
 
Conformément aux R.G. de FFF et aux articles du RSG de la LPIFF :  
« Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs titulaires 
d’une licence Mutation pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à 4. Dans ce quota de joueurs 
mutés, il ne peut y avoir au maximum que 2 joueurs ayant changé de club hors période normale au sens de 
l’article 92.1 des R.G. de la FFF. 
 
Centre n° 1 SOISY AM FC 

VIARMES ASNIERES OL 1 - SOISY AM FC 3 - ENTENTE SSG 2 - ENTENTE SSG 3 
 
Centre n° 2 GROSLAY FC 

GROSLAY FC 2 - ECOUEN FC 1 - MONTIGNY OL 1 - FOSSES UF 1 
 
Centre n° 3 CERGY PONTOISE FC (centre modifié) 

OSNY FC 2 - ARNOUVILLE FAS 2 - CERGY PONTOISE FC 4 - CERGY PONTOISE FC 5 
 
Centre n° 4 SARCELLES AAS 

SARCELLES AAS 3 - SARCELLES AAS 2 - ARGENTEUIL FC 1 - ST BRICE FC 3 
 
Centre n° 5 GOUSSAINVILLE FC 

GOUSSAINVILLE FC 1 - GOUSSAINVILLE FC 4 - ERAGNY AS 2 - GONESSE RC 2 
 
Centre n° 6 BELLOY ASC (centre modifié) 

BELLOY ASC 1 - ERAGNY AS 1 - FRANCONVILLE FC 3 - FRANCONVILLE FC 2 
 
Centre n° 7 MENUCOURT AS 

MENUCOURT AS 2 - ERMONT AS 1 - GROSLAY FC 1 – SURVILLIERS 1 
 
Centre n° 8 VAURÉAL FCM 

VAUREAL FCM 1 - ARGENTEUIL FC 2 - ST LEU FC 2 - PONTOISIENNE JS 1 
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Centre n° 9 CHAMPAGNE FC (centre modifié) 

ST LEU FC 3 – CHAMPAGNE FC 1 - GONESSE RC 3 - CORMEILLAIS ACS 2 
 
Centre n° 10 VILLIERS LE BEL JS 

VILLIERS JS 2 - VILLIERS JS 4 - MAGNY FC 1 - MENUCOURT AS 1 
 
Centre n° 11 GARGES FCM 

ADAMOIS OL 1 - ST BRICE FC 2 - GARGES FCM 1 - PARISIS FC 1 
 
Centre n° 12 BEAUCHAMP AS 

BEAUCHAMP AS 1 - EAUBONNE CSM 2 - MARLY ES 1 - FRANCONVILLE 4  
 
Centre n° 13 BEZONS USO 

BEZONS USO 2 - GARGES FCM 2 - ST OUEN AS 2 - AUVERS ENNERY FC 1 
 
Centre n° 14 PERSAN US 

PERSAN US 1 - ENTENTE MMB 1 - ADAMOIS OL 2 - CORMEILLAIS ACS 1 
 
Centre n° 15 JOUY LE MOUTIER FC 

VILLIERS JS 3 - VILLIERS JS 1 - JOUY FC 1 - COSMO TAVERNY 2 
 
Centre n° 16 ENTENTE BEAUMONT MOURS 

ENTENTE BEAUMONT MOURS 3 - ST OUEN AS 1 - JOUY FC 2 - MONTMAGNY SPORT 1 
 
Centre n° 17 FRANCONVILLE FC 

FRANCONVILLE FC 5 - FRANCONVILLE FC 1 - BRUYERES BERNES USM 1 - ROISSY US 1 
 
Centre n° 18 PARISIS FC 

PARISIS FC 2 - FRETTOISE ES 1 - MONTMAGNY SPORT 2 – BEZONS USO 1 
 
Centre n° 19 ST OUEN L’AUMONE AS 

ST OUEN AS 3 – SOISY AM FC 2 - OSNY FC 1 - ENTENTE BEAUMONT MOURS 2 
 
Centre n° 20 ST BRICE FC 

ST BRICE FC 1 - DOMONT FC 1 - CERGY PONTOISE FC 3 - CERGY PONTOISE FC 2 
 
Centre n° 21 MONTMORENCY FC 

MONTMORENCY FC 2 - VEXIN AS 1 - GOUSSAINVILLE FC 2 - GOUSSAINVILLE FC 3 
 
Centre n° 22 ARNOUVILLE FAS 

ARNOUVILLE FAS 1 - BOUFFEMONT AS 1 – ERMONT AS 2 - COURDIMANCHE AS 1 
 
Centre n° 23  FONTENAY FC 

ARGENTEUIL RFC 1 - ARGENTEUIL RFC 4 - FONTENAY FC 1 - ENTENTE BEAUMONT MOURS 1 
 
Centre n° 24 ST PRIX ES 

SOISY AM FC 1 - ST PRIX ES 3 - DEUIL ENGHIEN FC 3 - MONTSOULT BAILLET 1 
 
Centre n° 25 DEUIL ENGHIEN FC 

GAFEPB 1 - DEUIL ENGHIEN FC 2 - SARCELLES AAS 1 - SARCELLES AAS 4  
 
Centre n° 26 COSMO TAVENRY 

DEUIL ENGHIEN FC 1 - COSMO TAVERNY 1 - ARGENTEUIL RFC 3 - ARGENTEUIL RFC 2 
 
Centre n° 27 ENTENTE SSG 

ST LEU FC 1 - PUISEUX LOUVRES FC 1 - ENTENTE SSG 1 - ENTENTE SSG 4 
 
Centre n° 28  MAGNY (centre modifié) 

ST PRIX ES 1 - MAGNY FC 2 - CERGY PONTOISE FC 1 
 
Centre n° 29 EAUBONNE CSM 

EAUBONNE CSM 1 - ST PRIX ES 2 - GONESSE RC 2 
 
Centre n° 30 LE THILLAY ESM 

MONTMORENCY FC 1 - VEMARS ST WITZ FC 1 - LE THILLAY ESM 1 
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COUPE  DU  COMITÉ  U12 
 

1er TOUR  -  SAMEDI  20  OCTOBRE  2018 
 
Début des rencontres à 13h30 
 

Durée des rencontres :  
 
Poule  de 4 : 1  x 20 minutes  (sans mi-temps) 
Poule  de 3 : 2  x 15 minutes   

 
Les 2 premiers de chaque centre et certains meilleurs 3èmes seront qualifiés pour le 2ème tour prévu le 8 Décembre 
2018. 

 
Les documents concernant l’organisation de ce 1er tour seront envoyés par courrier postal à compter du 
Vendredi 12 Octobre 2018.  
Le règlement sera à consulter sur le site internet du DVOF et joint aux documents précédents. 

 
RAPPEL 
Pour participer à la Coupe du Comité U12, TOUS les joueurs ou joueuses doivent impérativement posséder une 
licence valide datant de 5 jours au minimum  
 

« Article 7 (extrait du règlement Coupe du Comité U12) - Qualification 
 
Les licencié(e)s pouvant participer sont : 

 Les U12 et U12F (2007) 

 Sont autorisés trois U11 / U11F (2008) maximum par équipe (avec autorisation médicale de pratiquer 
dans la catégorie supérieure). 

 Sont autorisées les joueuses U13F (2006). 

 Les U13 (2006) ne sont pas autorisés à participer. » 
 
Dans le cas de participation d’un joueur ou joueuses non qualifié (e), l’équipe correspondante sera disqualifiée. 
 
Il est impératif que tous les éducateurs présentent la liste avec les photos, issue de FOOTCLUB, des licenciés 
présents 
 
Conformément aux R.G. de FFF et aux articles du RSG de la LPIFF :  
« Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs titulaires 
d’une licence Mutation pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à 4. Dans ce quota de joueurs 
mutés, il ne peut y avoir au maximum que 2 joueurs ayant changé de club hors période normale au sens de 
l’article 92.1 des R.G. de la FFF. 
 
 
Centre n° 1 MARLY LA VILLE ES 

MARLY ES 2 - BELLOY ST MARTIN ASC 1 - VAUREAL FCM 2 - ADAMOIS OL 2 
 
Centre n° 2 FOSSES UF 

GOUSSAINVILLE  FC 2 - GOUSSAINVILLE FC 3 - FOSSES UF 1 - LE THILLAY ESM 1 
 
Centre n° 3 ERMONT AS 

ERMONT AS 1 - ST LEU FC 3 - ERAGNY AS 2 - JOUY FC 2 
 
Centre n° 4 PONTOISIENNE JS 

PARISIS FC 1 - PONTOISIENNE JS 1 - GOUSSAINVILLE FC 4 - GOUSSAINVILLE FC 1 
 
Centre n° 5 GONESSE RC 

GONESSE RC 1 - PERSAN US  1 - SARCELLES AAS 3 - SARCELLES AAS 1 
 
Centre n° 6 ECOUEN FC 

AUVERS ENNERY FC 1 - EAUBONNE CSM 2 - ECOUEN FC 1 - FONTENAY FC 1 
 
Centre n° 7 ARGENTEUIL FC (centre modifié) 

CERGY PONTOISE FC 5 - CERGY PONTOISE FC 2 - ST PRIX ES 1 - ARGENTEUIL FC 1 
 
Centre n° 8 ST BRICE FC  

ST BRICE FC 3 - BEZONS USO 2 - VEXIN AS 1 - ARGENTEUIL FC 2 
 
Centre n° 9 ESSG (centre modifié) 

ST OUEN AS 3 - PERSAN US 2 - ENTENTE SSG 1 - ENTENTE SSG 4 
11



 
 
Centre n° 10 ST LEU FC 

ST LEU FC 1 - ARNOUVILLE FC 1 - PARISIS FC 2 - MONTMORENCY FC 1 
 
Centre n° 11 ROISSY US 

ROISSY US 1 - ERMONT AS 2 - CORMEILLAIS ACS 1 - FRANCONVILLE FC 1 
 
Centre n° 12 COURDIMANCHE AS 

COURDIMANCHE AS 1 - GARGES FCM 1 - DEUIL ENGHIEN FC 2 - COSMO TAVERNY 1 
 
Centre n° 13 MONTMAGNY SPORTS 

ENTENTE SSG 2 - ENTENTE SSG 3 - GAFEPB 1 - MONTMAGNY SPORTS 1 
 
Centre n° 14 CERGY PONTOISE FC 

GONESSE RC 2 - MONTMORENCY FC 2 - CERGY PONTOISE FC 3 - CERGY PONTOISE FC 1 
 
Centre n° 15 ERAGNY AS 

EAUBONNE CSM 1 - ST BRICE FC 1 - CERGY PONTOISE FC 4 - ERAGNY AS 1 
 
Centre n° 16 OSNY FC 

BEAUCHAMP AS 1 - ST OUEN AS 2 - OSNY FC 2 - DEUIL ENGHIEN FC 1 
 
Centre n° 17 BOUFFÉMONT AS 

OSNY FC 1 - SOISY AM FC 2 - COSMO TAVERNY 2 - BOUFFEMONT AS 1 
 
Centre n° 18 ENTENTE MMB 

ENTENTE MMB 2 - FRANCONVILLE FC 2 - ECOUEN FC 2 - GROSLAY FC 1 
 
Centre n° 19 ARGENTEUIL RFC 

ST OUEN AS 1  - SOISY AM FC 1 - ARGENTEUIL RFC 1 - ARGENTEUIL RFC 4 
 
Centre n° 20 JOUY LE MOUTIER FC 

MARLY ES 1 - ST BRICE FC 2 - ARNOUVILLE FAS 2 - JOUY FC 1 
 
Centre n° 21 ADAMOIS OL 

ENTENTE MMB 1 - ADAMOIS OL 1 - VILLIERS JS 3 - VILLIERS JS 2 
 
Centre n° 22 DOMONT FC 

DOMONT FC 1 - BEZONS USO 1 - GARGES FCM 2 - PUISEUX LOUVRES FC 1 
 
Centre n° 23  BRUYÈRES BERNES USM 

VAUREAL FCM 1 - ST LEU FC 2 - BRUYERES BERNES US M 1 - ADAMOIS OL 3 
 
Centre n° 24 EZANVILLE US 

EZANVILLE US 1 - VIARMES ASNIERES OL 1 - VILLIERS JS 1 - VILLIERS JS 4 
 
Centre n° 25 MONTIGNY OL 

MONTIGNY OL 1 - SOISY AM FC 3 - ARGENTEUIL RFC 2 - ARGENTEUIL RFC 3 
 
Centre n° 26 CORMEILLAIS ACS 

CORMEILLAIS ACS 2 - MONTMAGNY SPORTS 2 - SARCELLES AAS 2 - SARCELLES AAS 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      
Prochaine Réunion    Lundi 

15 Octobre 2018 
à partir de 18 h 30 

12




